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LA CAF  
EST À VOS  

CÔTÉS

ARRIVÉE
DE L’ENFANT

LA PRESTATION D’ACCUEIL  
DU JEUNE ENFANT (PAJE)

22012024ParcoursNaissanceFicheAidesFinancieres.indd   122012024ParcoursNaissanceFicheAidesFinancieres.indd   1 15/02/2024   09:5015/02/2024   09:50



J’ATTENDS OU J’ADOPTE UN ENFANT

>  La prime à la naissance ou à l’adoption 
Vous pouvez percevoir la prime à la naissance ou à l’adoption pour faire face aux premières dépenses 
liées à l’arrivée de votre enfant. Elle est versée en une seule fois au cours du septième mois de 
grossesse ou au moment où vous accueillez un enfant adopté. Pour en bénéficier, vous ou votre 
médecin devez déclarer votre grossesse dans les 14 premières semaines à votre Caf et à votre caisse 
primaire d’assurance maladie. En cas d’adoption, vous devez également le déclarer. 

> L’allocation de base 
Pendant les trois années qui suivent l’arrivée de votre enfant, l’allocation de base peut aussi vous aider à 
assurer les dépenses liées à son éducation. Elle est versée tous les mois jusqu’au troisième anniversaire 
de votre enfant ou jusqu’à ses 20 ans si vous adoptez. 

JE SOUHAITE CESSER OU RÉDUIRE MON ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
POUR M’OCCUPER DE MON ENFANT

>  La prestation partagée d’éducation de l’enfant
La prestation partagée d’éducation de l’enfant (PrePare) est versée, sans conditions de ressources, dès 
l’arrivée de votre premier enfant et pour chaque nouvel enfant. Pour y prétendre, votre enfant doit avoir 
moins de 3 ans, ou moins de 20 ans s’il est adopté. 

Si vous avez au moins trois enfants et que vous avez totalement arrêté de travailler pour vous en 
occuper, vous pouvez opter pour la PreParE majorée. Elle permet de vous verser une aide plus 
importante chaque mois mais sur une période plus courte. 

JE SOUHAITE FAIRE GARDER MON ENFANT PAR UN PROFESSIONNEL

>  Le complément de libre choix du mode de garde
Le complément de libre choix du mode de garde (CMG) finance une partie des frais de garde si vous 
faites appel à un assistant maternel, un garde à domicile ou une micro-crèche et que votre enfant a 
moins de 6 ans. Son montant dépend de vos revenus, du nombre et de l’âge de vos enfants, et du mode 
d’accueil choisi. Dans tous les cas, un minimum de 15 % des frais reste à votre charge.

Pour bénéficier du complément de libre choix du mode de garde lorsque vous embauchez directement 
un salarié, vous devez établir un contrat de travail, vérifier son agrément (pour les assistants maternels) 
et déclarer sa rémunération au centre Pajemploi. 

Bon à savoir : les crèches reçoivent un financement direct de la Caf. Dans ce cas, vous bénéficiez d’un 
tarif adapté à votre situation et à vos ressources.

ET SI JE SOUHAITE EN SAVOIR PLUS ?
>  Rendez-vous sur  www.caf.fr pour faire une estimation et une demande de prestation, et avoir plus 

d’informations sur les offres de la Caf pour futurs parents et les parents de jeunes enfants

>  Rendez-vous sur www.monenfant.fr pour connaître les modes de garde à proximité de votre domicile ou de 
votre travail, simuler le coût d’une crèche et accéder à des conseils pratiques pour les parents au quotidien.
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